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FICHE OUTIL – LES DECHETS 

Réduire les déchets lors de mon évènement sportif 

Votre évènement sportif s'inscrit dans une démarche de développement durable, nous vous 

proposons dans cette fiche outil quelques actions afin de réduire vos déchets lors de votre 

manifestation.  

Objectifs : réduire les déchets  - réduire l’impact environnemental 

Les quelques constats pour vous aider à la décision  

 

 

 

 

 

La mise en œuvre 

- Avant la manifestation sportive, intégrez dans le comité de pilotage de l’évènement une 

personne ou une équipe référente (selon l’ampleur de votre évènement) à la commission « Déchets ».   
 

 Une personne (ou équipe) dédiée pourra prendre en charge une étude 

relative aux types et volumes de déchets produits lors de l’évènement, 

aux solutions pour réduire les déchets et à  l’identification des 

possibilités de tri et de valorisation des déchets sur le territoire. 

- Privilégiez l’eau du robinet afin de réduire le nombre de bouteilles plastique  

 * Utilisez des rampes à eau sur les zones de ravitaillement (reliées au circuit d’eau courante) 
 * Mettez en place un bar à eau (relié au circuit d’eau courante) avec éventuellement une 
animation de sensibilisation pour les spectateurs.  
* Pensez aux goodies éco-responsables : par exemple offrez aux athlètes des gourdes qu’ils 
pourront utiliser à chaque édition et pour d’autres évènements. 

 

 

 

   

Une manifestation 
moyenne de 5 000 

personnes génère 2,5 
tonnes de déchets.* 

*Source ADEME 

 

Les manifestations culturelles et sportives 

rassemblent un grand nombre de 

personnes dans un espace défini. Ce sont 

des moments où la consommation de 

produits génère des emballages à traiter 

de manière importante et concentrée. 

 

L’organisateur de l’évènement 

est responsable des déchets 

qu’il produit. 

Le Comité Régional Olympique et Sportif de Bretagne met à 

disposition des rampes à eau - RDV sur le catalogue numérique du 

prêt et de location de matériel du CROS bretagne ou 02 99 54 67 87 

  

 

 

https://drive.google.com/file/d/1EPo6WRcoQ0PfxhzVfokX8B4nzsqR1u20/view
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La mise en œuvre (suite) 

- Faites des achats responsables :  

 
* Pour la restauration, les zones de ravitaillement notamment, privilégiez les produits en vrac, 
sans  emballage, sinon évitez les emballages individuels  
*Prévoyez au plus juste les quantités afin de prévenir le gaspillage alimentaire 
*Evitez les achats de goodies non éco-responsables (pensez au caractère utile et réutilisable 
des goodies) 

 

 

 

 

- Utilisez de la vaiselle réutilisable, ou recyclable, ou compostable (cf : fiches Outils du Comité 
Régional Olympique et Sportif de Bretagne sur la vaisselle et les gobelets réutilisables) 

 

- Vous triez déjà les déchets lors de votre évènement sportif ? ....Ajoutez une poubelle 
supplémentaire pour permettre le compostage des déchets organiques  
  
 

  

 

 
 

- Sensibiliser et informer les différents publics (bénévoles, athlètes, spectateurs) à la réduction 

des déchets. Il faut adpater la démarche de sensibilisation selon les publics concernés. 

 
 

 

 

- Mettre en place des objectifs et des indicateurs de suivi, afin de favoriser le bilan et de détecter 

les axes d’amélioration pour la prochaine édition.  

 

 

 

Les services concernés  
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TOUS LES SERVICES SONT CONCERNES PAR LA REDUCTION DES DECHETS  

Favorisez la gestion et le tri des déchets avec une signalétique claire afin que les 

différents publics identifient les points de tri... 

Plus le tri est simple et clair, plus il est efficace ! 

Le meilleur déchet est celui que l’on ne produit pas ! 

 Pour toutes les denrées alimentaires restantes,prévoyez des dons (en respectant les 

règles de sécurité et de traçabilité) ou organisez une discosoupe (La Disco Soupe est un 

mouvement solidaire et festif qui s'approprie l'espace public et le rebut alimentaire pour 

sensibiliser au gaspillage alimentaire). 

Organisez une pesée des déchets et récompensez les efforts ! 
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Les partenaires  

 

 

Pour plus d’informations :  

Mon évènement  Zéro déchet, zéro gaspillage 

La Direction Régionale de l’Environnment et de l’Aménagement et du Logement (DREAL) 

L’ADEME Bretagne 

Région Bretagne : gestion des déchets 

 

Le jeu des différences 

 

 

 

 

 

 

 

Pensez-y !   

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

 

 

Les collectivités territoriales  

Le Comité régional Olympique 

et Sportif de Bretagne  

Les prestataires spécialisés dans la 

réduction et le traitement des 

déchets  

(pour étude ou bilan par exemple) 
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La semaine européenne de la réduction des déchets 

Edition 2020 : du 21 au 29 Novembre.  

Le concept de la Semaine est basé sur la prévention des déchets c’est-à-dire avant que ce dernier ne 
soit produit, car le meilleur déchet est celui que l’on ne produit pas ! 

La prévention des déchets c’est donc agir pour ne pas produire les déchets en consommant 
mieux (consommation de produits peu emballés, écolabellisés), en produisant mieux (production de 
produits éco-conçus), en prolongeant la durée de vie des produits (réparation et don) et en jetant 
moins (compost par exemple) ! 

La Semaine s’adresse aussi bien aux administrations et collectivités, aux associations, qu’aux scolaires et 
au grand public. Tout le monde peut agir ! 

Vous avez développé une action innovante pour réduire vos déchets lors de votre évènement 
sportif : candidatez !  Télécharger ICI le Guide du porteur de projets de la Semaine Européenne de la 
réduction des déchets 

Les recycleries sportives du territoire  

l’équipière projet d’ouverture en 2021 

  

 

Le réemploi est une opération où les biens sont utilisés de nouveau pour un usage identique à celui pour 

lequel ils avaient été conçus 

La réutilisation est une opération qui permet à un déchet d’être utilisé à nouveau en détournant 

éventuellement son usage initial 

Le recyclage est l’opération par laquelle la matière première d’un déchet est utilisée pour fabriquer un 

nouvel objet 

Ainsi, le réemploi et la réutilisation se distinguent par le passage ou non du bien en fin de vie par le statut de déchet. 

 

 

https://www.zerowastefrance.org/fr/la-demarche-zero-waste
http://www.bretagne.developpement-durable.gouv.fr/les-dechets-r124.html
http://www.bretagne.ademe.fr/
http://www.bretagne.bzh/jcms/prod_406473/fr/prevention-et-gestion-des-dechets-un-point-sur-l-avancee-du-plan-regional
https://serd.ademe.fr/le-guide-du-porteur-de-projet
https://lamasproduction.com/

